
LOGO PARTENAIRE

Accélerons ensemble
LE RÉEMPLOI
et le recyclage

DES EMBALLAGES
DE LA RESTAURATION



Chaque année, 

1 MILLION DE TONNES 
D’EMBALLAGES

sont produites dans la restauration*.

*Source ADEME



1 MILLION DE BONNES RAISONS 
D’AMÉLIORER LA GESTION

de vos déchets d’emballages

Réduction
de la pollution
des sols, de l’air et

des eaux souterraines. 

Baisse
des émissions

de gaz à 
effet de serre.

Limitation
de la pression 
sur les matières

premières.

En optimisant la gestion de vos emballages grâce au tri et au réemploi,
vous limitez considérablement leurs impacts environnementaux : 



Avec près de
400 000 établissements
de restauration et de débit

de boissons en France,
votre profession a le pouvoir

de faire bouger les lignes !

54%
DES FRANÇAIS 

considèrent
que l’action en faveur
de l’environnement

relève des entreprises
et des marques. 

Sustainability Sector Index de Kantar Insights

UN DÉFI
à la portée DU MÉTIER



Une filière à Responsabilité Élargie du Producteur 
(REP) dédiée aux emballages de la restauration.

Depuis le 15 mars 2024, les entreprises qui vendent
des produits alimentaires grands formats emballés, 

aux professionnels ayant une activité de restauration,  
ou aux ménages, sont tenues d’en réduire

l’impact environnemental.

Cela vise toute activité de restauration ou de débit 
de boissons, qu’elle soit principale ou secondaire : 

en intérieur ou en extérieur, sur place ou à emporter,
individuelle ou collective.

Un défi
PORTÉ PAR UNE
NOUVELLE

RÉGLEMENTATION 

RÉEMPLOYER
ET RECYCLER

les emballages
dans votre établissement

devient une réalité
pour vous et vos équipes.



Réduire, Réemployer, Recycler

Um eiur re, omnient, officab orumet omnis  
pero vellupicium volecate la si ate.

Pari aut aute et aspidunt aritate ceptatibus et rem et  
dolendera autest eosseque niam iur, sit faccab id ut abora  

ea volupid ercipsam remquat eaqui dolorunturem.

Ferum ab idustis pa exerepelecte eum volecte ratecab 
ipicipsus derum hicimet quamet, quo mo int, se experit fugit 

as mossiti berum id unt eum fugiae etus es rest velent.

LOGO PARTENAIRE

Une participation
financière 

à la traçabilité 
et au tri.

Un
kit pratique

du tri
en cuisine.

Des
informations
pour y voir clair

sur vos
obligations.

La restauration est votre métier,  
la gestion des déchets d’emballages est le nôtre.

Notre rôle : accompagner les acteurs de la filière à réduire,
réemployer et recycler les emballages de la restauration.

Nous sommes à votre service

LES DÉCHETS
ça nous connaît !



 > �Des infos claires pour savoir  
« où jeter quoi » et aider  
vos équipes à adopter les bons 
gestes de tri. 

 > �Des supports pour comprendre 
vos obligations, savoir 
à qui vous adresser et   
comment agir concrètement.

RENDEZ-VOUS SUR 
CITEOPRO.COM

À jeter dans le bac des
DES ORDURES MéNAGèRES

À trier dans le bac des
biodéchets

À trier dans le bac
emballages en plastique,
métal, carton ou papier 

À chaque déchet
la bonne POUBELLE

Pour recyclage

À trier dans le conteneur des 
emballages en verre 

Même sales, les emballages vont dans le bac de tri.
Pensez juste à bien les vider & à ne pas les imbriquer.

Même sales, les emballages vont dans le bac de verre.
Pensez juste à bien les vider et à retirer les bouchons/

couvercles (sauf ceux attachés au contenant).

Huiles usagées
Suivez les consignes
de votre prestataire.

Adoptez le réflexe RÉEMPLOI POUR RÉDUIRE  les emballages ! 
Adressez-vous à votre grossiste pour mettre en place la consigne pour vos fûts et bouteilles en verre.

Le restaurant peut avoir 
un seul bac jaune

(multi-flux) ou 
plusieurs dans le cas 

d’un mono-flux carton.

Ils peuvent être transformés en biogaz, ou
en compost pour faire de l’engrais naturel

utilisé en agriculture.

LES ORDURES
MéNAGèRES

LES EMBALLAGES
EN PLASTIQUE,

MÉTAL,
CARTON ou

PAPIER

Le verre Des agents de votre collectivité locale
ou un prestataire privé.

Dans la plupart des cas, les biodéchets sont récupérés
par un prestataire privé. 

Un prestataire privé
avec lequel vous mettez

un contrat en place.  

Vers des centres de traitement spécialisés.

Vers des centres de traitement
spécialisés, où elles sont purifiées.

• Des biocarburants : 10 litres d’huile 
peuvent devenir 8 litres de biodiesel. 

• Des biocombustibles ou des  
huiles techniques (moins courant).

Des agents de votre collectivité locale 
ou un prestataire privé.

Que deviennent les déchets
 triés à la source ? 

LES BIODÉCHETS

LES HUILES USAGÉES

Où ça VA ? POUR QUOI FAIRE ?QUI COLLECTE ?

À noter :
 La plupart des prestataires
offrent une compensation 

financière pour cette collecte.

 

La matière
est refondue

pour fabriquer de nouveaux 
emballages en verre.

Les grossistes peuvent également 
récupérer les emballages en verre 

pour les recycler ou les réemployer 
(consigne). 

N’hésitez pas à interroger
votre partenaire.

Des agents de votre collectivité locale 
ou un prestataire privé.

La majorité des emballages (papier, carton, métal 
et certains plastiques comme les bouteilles d’eau) : 

vers des usines de recyclage (en 2022, le taux de recyclage 
des emballages ménagers en France s’élevait à 65,5%).

Les matériaux pas encore recyclables :
vers des unités de valorisation énergétique ou
des centres d’enfouissement, et font l’objet de tests

pour développer de nouvelles filières de recyclage.

De nouveaux emballages ou produits !

Vers des usines de recyclage du verre.

L’incinération de vos déchets peut produire de 
l’énergie sous forme de chaleur ou d’électricité

(on parle alors de valorisation énergétique).

Vers des usines d’incinération ou 
des centres d’enfouissement

(en cas d’impossibilité de valorisation).

Adoptez le réflexe RÉEMPLOI POUR RÉDUIRE  les emballages ! 
Adressez-vous à votre grossiste pour mettre en place la consigne pour vos fûts et bouteilles en verre.

Gestion des déchets d’emballage
de la restauration un travail collectif !

FACILITER,
FINANCER,

ACCOMPAGNER

LES METTEURS EN MARCHÉ DE 
PRODUITS ALIMENTAIRES POUR 

LES PROFESSIONNELS DE LA 
RESTAURATION

Rôle : financer la collecte, le tri pour 
réemploi et pour recyclage de leurs 

emballages. Ils doivent aussi les 
écoconcevoir pour réduire leur impact 

environnemental.

LES PROFESSIONNELS DU RÉEMPLOI 
DE LA COLLECTE, DU TRI ET  

DU RECYCLAGE

Rôle : proposer des solutions de reprise 
des emballages réemployables (nettoyage et 

réutilisation) et des emballages à usage unique 
(tri et recyclage).

Vente de produits 
aux professionnels

Collecte des 
emballages

ÉCO-
CONTRIBUTION

FINANCEMENT 
RÉEMPLOI ET 
TRAÇABILITÉ

SERVICES CLIENT 
COMPLÉMENTAIRES

SENSIBILISATION

LES PROFESSIONNELS DE LA RESTAURATION 
ET DU DEBIT DE BOISSONS

Rôle : trier les emballages des produits alimentaires afin qu’ils 
puissent être collectés en vue de leur réemploi et de leur recyclage. 
Restauration individuelle ou collective, hôtels, stations-services, 
bars ou encore fast-foods, tous les types de restauration ou débits 
de boissons sont concernés.

Vos obligations en un coup d’œil 
EN TANT QUE PROFESSIONNELS DE LA RESTAURATION

OU DU DÉBIT DE BOISSONS

Loi AGEC (Anti-Gaspillage pour une Économie Circulaire) de 2020. 

Vous êtes tenu d’avoir des poubelles distinctes pour trier les emballages :
 • Plastique/papier/carton/métal • Verre
 • Déchets organiques  • Ordures ménagères         

Et de veiller au respect du geste de tri pour faciliter le recyclage.

Loi AGEC

Organisez le tri de vos déchets

Afin qu’ils puissent être collectés séparément ou compostés directement sur site.

Les épluchures de fruits et légumes, les produits périmés, les restes d’assiettes
(y compris la viande, le poisson, les os, les arêtes, les coquillages, le pain, et le marc de café).

Généralisation à tous les restaurateurs depuis le 1er janvier 2024. 

Triez à la source vos biodéchets 
en les mettant dans un bac spécifique !

Le saviez-vous ?
La loi AGEC a étendu la Responsabilité Elargie du Producteur (REP) 

pour les emballages de la restauration. 
Elle oblige ainsi les entreprises à financer la collecte, le réemploi

et le recyclage de ces emballages depuis le 1er janvier 2024.

AYEZ LE RÉFLEXE RÉEMPLOI !
• Pour les fûts et les bouteilles en verre, adressez-vous à votre grossiste. 

• Pour la vente à emporter, de plus en plus d’acteurs proposent des solutions 
de consigne clés en main.

(Article R. 543-225 du Code de l’Environnement et arrêté du 12 juillet 2011).

Collectez et valorisez 
vos huiles alimentaires usagées

Code de l’environnement

Environ 400 000 acteurs de la restauration, 
incluant restaurants, cantines, hôtels, bars, stations-service et fast-foods, sont concernés.

Pensez-y !
Votre prestataire de collecte doit vous fournir une attestation

annuelle de collecte et de valorisation de vos déchets selon 

les 7 types de déchets : 

papier, métal, plastique, verre, bois,
plâtre et fractions minérales.

Loi 7 flux + Biodéchets

D’ici 2030, tous les hôtels, cafés et restaurants européens seront dans l’obligation 
de mettre fin à l’utilisation du plastique à usage unique. 

Ils devront utiliser une vaisselle non-jetable, réutilisable. 
Les petits sachets individuels en plastique, contenant des sauces seront également bannis.

Accord européen issu du « Pacte vert ».

SUPPRIMEZ PROGRESSIVEMENT le plastique à usage unique

téléchargez 
GRATUITEMENT

les outils à votre disposition.



DES BESOINS 
PARTICULIERS,
DES SUGGESTIONS ? 
Écrivez-nous à 
info.restaurateurs@citeopro.com 

Valorisez votre engagement !

LE TRI
ON FAIT

Ici,

RENDEZ-VOUS SUR 
CITEOPRO.COM



 Filiale de l’entreprise à mission Citeo 
et d’Adelphe dédiée aux emballages  

professionnels, Citeo Pro a été agréée 
en mars 2024 au titre de  
la Responsabilité Élargie  
des Producteurs (REP)  

des emballages 
de la restauration.

Nous intervenons aux côtés de tous  
les acteurs de la filière pour les aider 
à accélérer la réduction, le réemploi  

& le recyclage de ces emballages.

GARANTIR
la mise en conformité
des metteurs
en marché à
leurs obligations
réglementaires

ACCOMPAGNER
les producteurs dans leurs projets
d’écoconception et de réemploi

DÉVELOPPER
l’innovation, l’écoconception
et le réemploi des emballages
de la restauration en soutenant 
des projets de R&D

VEILLER à la qualité et à la traçabilité 
des emballages collectés et réemployés

OPTIMISER ET FINANCER
le réemploi et la traçabilité 
des emballages de la restauration

FORMER ET SENSIBILISER
les professionnels de la restauration
au réemploi et aux bons gestes de tri

 Rendez-vous sur www.citeopro.com



LOGO PARTENAIRE

Merci !


